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FICHE RÉMUNÉRATIONS 
NOUVEAUTÉS AU 1ER OCTOBRE 2025 

 

I / NOUVEAU MODE DE CALCUL DE L’INDEMNITÉ COMPENSATRICE DE CONGÉS ANNUELS  

Textes de référence : 

- Article 7 de la directive 2003/88/CE du 4 novembre 2003 ; 

- Décret n°2025-564 du 21 juin 2025 ; 

- Arrêté du 21 juin 2025 ; 

- Décret n°85-1250 ; 

- Décret n° 88-145. 

 

Le décret n°2025-564 du 21 juin 2025  procède à la transposition de la directive européenne 

du 4 novembre 2003 sur le report et l’indemnisation des congés annuels dans le droit français. 

 

Il détermine et unifie les conditions de report et d’indemnisation des congés annuels pour les 

fonctionnaires et les agents contractuels.  

 

A. Report des congés annuels 

 

Le report est désormais prévu à l’article 5-1 du décret du 26 novembre 1985. 

 

En pratique le droit à indemnisation s’exerce dans les limites suivantes : 

- 1ère limite : une indemnisation théorique maximale fixée à 20 jours par année civile pour 5 jours 

de travail par semaine ; 

- 2ème limite : une période de report admissible (pour les congés dus au titre des années 

écoulées), limitée à 15 mois. 

 

 

B. Indemnisation des congés annuels 

 

Le mode de calcul des Indemnités Compensatrices de Congés Annuels (ICCA) a changé depuis 

le 23 juin 2025. 

 

Depuis cette date, le calcul d’un jour de congé indemnisé ne correspond plus à 10 % des 

rémunérations mais à la formule : 

 

 

[Rémunération x 12 / 250] x nombre de jours à indemniser 

 

 

La rémunération mensuelle brute prise en compte pour le calcul de l’ICCA correspond à la dernière 

rémunération versée au titre de l’exercice effectif des fonctions sur un mois d’exercice complet.  

 

Le cas échéant, cette rémunération tient compte des évolutions de la situation statutaire ou 

indemnitaire de l’agent qui sont intervenues entre la dernière date d’exercice effectif des fonctions 

et la date de fin de relation de travail. 

 

 

 

https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=Q3ZQNmU2SnpsRFlRbUF3dnTjUHbHaRarGVub3T6rQFw1gi5ON-c4Dnhw7DLd4fVC&i=SXVFem5DOGVpUU1rNjdmQs96J8zYe3pPxedJVucRT2c&k=syJL&r=bWt1djZ5QzcyUms5R1Nzas0a35Qh2i11bEN-adufaHmpuyaD7cUe_z4rfWX2Ns5_&s=ba63167d82e8ddbe6dfc5c3734bd8163befece56e0ade22265056bbfa79eca23&u=https%3A%2F%2Furldefense.proofpoint.com%2Fv2%2Furl%3Fu%3Dhttps-3A__eur-2Dlex.europa.eu_legal-2Dcontent_FR_TXT_HTML_-3Furi-3DCELEX-3A32003L0088%26d%3DDwMFAA%26c%3DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM%26r%3Dkd59e58eWS-Oln61SJHymT10CcPdKl9zcBXKSQaZiFo%26m%3DXF1LcQOnYRVdbsE_MmBNWtaaj8uui8DstokmJgrursK0MATmPuktq0J8ojWTeBec%26s%3D3haop4zVt3LJC9KrjYioMER4SLcKZNn6PhtLDqpatVI%26e%3D
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=Q3ZQNmU2SnpsRFlRbUF3dnTjUHbHaRarGVub3T6rQFw1gi5ON-c4Dnhw7DLd4fVC&i=SXVFem5DOGVpUU1rNjdmQs96J8zYe3pPxedJVucRT2c&k=syJL&r=bWt1djZ5QzcyUms5R1Nzas0a35Qh2i11bEN-adufaHmpuyaD7cUe_z4rfWX2Ns5_&s=6eb0853416b3df17c5c9fd1035a073ba9d5ed0867f81da30c378a85ded0435c2&u=https%3A%2F%2Furldefense.proofpoint.com%2Fv2%2Furl%3Fu%3Dhttps-3A__www.legifrance.gouv.fr_jorf_id_JORFTEXT000051774034%26d%3DDwMFAA%26c%3DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM%26r%3Dkd59e58eWS-Oln61SJHymT10CcPdKl9zcBXKSQaZiFo%26m%3DXF1LcQOnYRVdbsE_MmBNWtaaj8uui8DstokmJgrursK0MATmPuktq0J8ojWTeBec%26s%3Dd9IJeFEF7LbyZ0HGwJh6QruBwLC0tAJna5J8ukdjvX0%26e%3D
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051773922
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=Q3ZQNmU2SnpsRFlRbUF3dnTjUHbHaRarGVub3T6rQFw1gi5ON-c4Dnhw7DLd4fVC&i=SXVFem5DOGVpUU1rNjdmQs96J8zYe3pPxedJVucRT2c&k=syJL&r=bWt1djZ5QzcyUms5R1Nzas0a35Qh2i11bEN-adufaHmpuyaD7cUe_z4rfWX2Ns5_&s=3b34fdc895038b68f3265ec48286a2c94182c13bfe9b435d564a49102e7c1711&u=https%3A%2F%2Furldefense.proofpoint.com%2Fv2%2Furl%3Fu%3Dhttps-3A__www.legifrance.gouv.fr_loda_id_LEGITEXT000006064760_%26d%3DDwMFAA%26c%3DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM%26r%3Dkd59e58eWS-Oln61SJHymT10CcPdKl9zcBXKSQaZiFo%26m%3DXF1LcQOnYRVdbsE_MmBNWtaaj8uui8DstokmJgrursK0MATmPuktq0J8ojWTeBec%26s%3DirfobFqlgvrKMoxE30seRDLcN0WrF2CiJCZ8Khgnsok%26e%3D
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=Q3ZQNmU2SnpsRFlRbUF3dnTjUHbHaRarGVub3T6rQFw1gi5ON-c4Dnhw7DLd4fVC&i=SXVFem5DOGVpUU1rNjdmQs96J8zYe3pPxedJVucRT2c&k=syJL&r=bWt1djZ5QzcyUms5R1Nzas0a35Qh2i11bEN-adufaHmpuyaD7cUe_z4rfWX2Ns5_&s=6eb0853416b3df17c5c9fd1035a073ba9d5ed0867f81da30c378a85ded0435c2&u=https%3A%2F%2Furldefense.proofpoint.com%2Fv2%2Furl%3Fu%3Dhttps-3A__www.legifrance.gouv.fr_jorf_id_JORFTEXT000051774034%26d%3DDwMFAA%26c%3DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM%26r%3Dkd59e58eWS-Oln61SJHymT10CcPdKl9zcBXKSQaZiFo%26m%3DXF1LcQOnYRVdbsE_MmBNWtaaj8uui8DstokmJgrursK0MATmPuktq0J8ojWTeBec%26s%3Dd9IJeFEF7LbyZ0HGwJh6QruBwLC0tAJna5J8ukdjvX0%26e%3D
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=Q3ZQNmU2SnpsRFlRbUF3dmHrTXnHfBi0A1C6yxqvEAw45r-J8RViYJPev8iGKzgM&i=SXVFem5DOGVpUU1rNjdmQs96J8zYe3pPxedJVucRT2c&k=syJL&r=bWt1djZ5QzcyUms5R1Nzau0a35Qh-i11bEN-adufaHnNtMHkjHEouZJyOfgw4KqO&s=3d4b8a66075bb7a1543471e04e44a8ce861267c49c2120fcffe481766d45486c&u=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Floda%2Farticle_lc%2FLEGIARTI000051775641
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La rémunération correspond au dernier mois de rémunération brute (rétablie sur un mois complet si 

besoin) mais exclusion faite : 

- Des versements exceptionnels ou occasionnels (CIA, part variable de l’ISFE de la police 

municipale, monétisation CET) ; 

- De la participation employeur à la PSC (mutuelle et prévoyance) ; 

- Des indemnités liées à l’organisation du travail et au dépassement effectif du cycle de travail 

(heures supplémentaires, heures complémentaires, indemnités pour travail de nuit, dimanche 

et jours fériés, indemnités forfaitaires de dimanche et jours fériés, astreintes, indemnités 

d’intervention) ; 

- Des remboursements de frais ; 

- Des indemnités liées à la mobilité ou à une affectation temporaire ; 

- Des indemnités pour activité accessoire ; 

- Des indemnités de fin de contrat (versements exceptionnels ou occasionnels de primes et 

indemnités correspondant à un fait générateur unique). 

 

Ce nouveau mode de calcul nécessite que l’employeur ait en sa possession le nombre de jours à 

indemniser. 

 

Pour obtenir le nombre de jours à indemniser, il faut avoir connaissance : 

- Du nombre de jour acquis (qui est fonction du nombre de jours travaillés par semaine) ; 

- Du nombre de jour pris. 

 

La différence conduira au nombre de jours restant à payer. 

 

Plus d’informations sur le site du CDG 33  Actualité. 

 

Un simulateur de calcul peut être envoyé sur demande (paies@cdg33.fr). 

 

  Pour les collectivités adhérentes à la prestation paies : 

 

Les collectivités adhérentes doivent fournir le nombre de jours à indemniser au service 

Rémunérations / Chômage. 

 

Sans le nombre de jours à payer, le service Rémunérations / Chômage ne pourra pas indemniser les 

congés annuels. 

 

 
  

https://www.cdg33.fr/cdg-33/actualites/conges-annuels-conditions-de-report-et-dindemnisation/
https://www.cdg33.fr/cdg-33/actualites/conges-annuels-conditions-de-report-et-dindemnisation/
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II / PARTICIPATION EMPLOYEUR À LA PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE 2026 

Textes de référence : 

- Article L. 827-10 du CGFP pour la participation employeur à la prévoyance ; 

-  Article 2 du décret n° 2022-581 pour le montant de la participation employeur à la prévoyance 

maintien de salaire ; 

- Article L. 827-11 du CGFP pour la participation employeur à la mutuelle ; 

-  Article 6 du décret n° 2022-581 pour le montant de la participation à la mutuelle santé. 

 

A. Prévoyance : risques d'incapacité de travail, d'invalidité, d'inaptitude ou de décès 

 

Pour rappel, depuis le 1er janvier 2025, la participation des employeurs territoriaux à la prévoyance 

maintien de salaire doit être au minimum de 7 € par mois. 

 

B. Mutuelle santé : risques maternité, une maladie ou un accident 

 

A compter du 1er janvier 2026, la participation des employeurs territoriaux devra être au minimum 

de  15 € par mois. 

 

C. Mise en place de ces participations  

 

Pour mettre en place ces participations, les employeurs ont 2 options : 

 

- Convention de participation : 

Délibérer pour signer une convention de participation avec un opérateur et fixer une participation 

employeur. 

Pour la prévoyance, le CDG 33 propose une convention de participation négociée avec Territoria 

mutuelle – Groupe Apicil. 

Pour la mutuelle, le CDG 33 propose une convention de participation avec MNFCT (Alternative 

Courtage). 

Des informations sont disponibles sur le site du CDG 33. 

Dans ce cas la participation employeur ne pourra être verser qu’aux agents ayant choisi cet assureur. 

 

- Labellisation : 

Délibérer pour fixer une participation employeur (sans signer de convention de participation). 

Dans ce cas, l’employeur devra participer sur l’ensemble des contrats labelisés signés à titre personnel 

par leurs agents. Pour connaitre la liste des contrats labélisés : collectivites-locales.gouv.fr 

 

La collectivité doit faire le choix entre signer une convention de participation ou la labellisation. 

Elle ne peut participer qu’à un seul dispositif pour un même risque (L. 827-6 du CGFP).  

 

D. Précision complémentaire  
 

En 2026, même si les participations employeur deviennent obligatoires pour les deux risques, l’adhésion 

aux conventions proposées par le CDG33 n’est pas obligatoire.  

 

De même un agent peut choisir de ne pas souscrire aux contrats. 

 

  Pour les collectivités adhérentes à la prestation paies : 

Un tableau récapitulatif sera envoyé en fin d’année et devra être complété pour une mise en place 

des cotisations agent et des participations employeur à partir des paies du mois de janvier 2026. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044424390
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000045614718
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044424388
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000045614730
https://www.cdg33.fr/sante-et-prevention/protection-sociale-complementaire/prevoyance/
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/fonction-publique-territoriale/protection-sociale-complementaire
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044424400
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III / MODULATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DE LA FILIÈRE POLICE MUNICIPALE EN CAS DE 

CONGÉ DE MALADIE ORDINAIRE 

Texte de référence : 

- Fiche DGCL/SDELFPT/FP3 du 25 juin 2025. 

 

Selon la Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL), l’article 189 de la loi n° 2025-127 

du 14 février 2025 de finances pour 2025 n’a pas d’impact sur le régime indemnitaire de la police 

municipale.  

 

En effet, la DGCL considère que les agents municipaux peuvent percevoir l’intégralité (100 %) de leur 

régime indemnitaire, au motif qu’aucun corps de correspondance n’existe pour cette catégorie de 

personnel. 

 

Si la collectivité souhaite que l’ISFE part fixe (Indemnité Spéciale de Fonction et d’Engagement) soit 

maintenue à 100 %, elle devra délibérer en ce sens (après avis du CST). 

 

  Pour les collectivités adhérentes à la prestation paies : 

 

Par défaut le régime indemnitaire des agents appartenant à la filière police municipale est réduit 

à 90 % en cas de maladie ordinaire à 90 % (il suit le sort du traitement indiciaire). 

 

Si la collectivité souhaite maintenir l’ISFE part fixe à 100 %, elle devra fournir la délibération et porter 

l’information dans les consignes de paies. 

 
 

IV / CUMUL DU RIFSEEP ET DE L’INDEMNITÉ DE MANIEMENT DE FONDS 

Texte de référence : 

- Arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 

portant création du RIFSEEP. 
 

Jusqu’à présent, l’indemnité de régisseur n’était pas cumulable avec le RIFSEEP. 

 

Le nouveau régime de responsabilité des gestionnaires publics (mis en œuvre à compter 

du 1er janvier 2023) a supprimé l'indemnité de responsabilité des régisseurs. 

 

L'indemnité de maniement de fonds lui a été substituée et est cumulable avec le RIFSEEP. 

 

L’indemnité de maniement de fonds a été ajoutée à la liste des indemnités cumulables listées sur 

l’arrêté du 27 août 2015. 

 

Par conséquent, depuis le 31 janvier 2025, les agents territoriaux peuvent cumuler des 

indemnités RIFSEEP avec une indemnité de maniement de fonds lorsqu'ils exercent des fonctions de 

régisseur. 

 

Ce cumul indemnitaire ne pourra être effectif qu'après délibération de l'assemblée délibérante de la 

collectivité (et après avis du CST) et modification de l'acte de nomination du régisseur. 

 

 

 

 

 

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/FPT/Lettre%20FPT/2025/Maintien%20du%20RI%20pendant%20les%20CMO_OS%20vdef.pdf
https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=https-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DNmhwUWdPbjljNWRxSlVxNU0U0QXEwskJRxSJLrW1xmKEqS40ob7TUJW-5F6hTkd2vp-26i-3DZ1g4WnFpWm05c1dRWWh4c8-5FMlaWNoimCdrNt1rvFLgU-26k-3DuJPe-26r-3DTzBPM05TMWhaUkVuRncwesAp0cYNOSbXKu3mLvCiUmiHfHLiG-5FzNhOjPwcGBfZYz-26s-3D8a73ebbf79d0ebdb9987f512b267c786bd37d3031b5cb3d8ce64f65b2c388c67-26u-3Dhttps-253A-252F-252Furldefense.proofpoint.com-252Fv2-252Furl-253Fu-253Dhttps-2D3A-5F-5Fantiphishing.vadesecure.com-5Fv4-2D3Ff-2D3DSlhDbE9uS2laS2JaZFpNWvC7zuv-2D5F3UVZ6RFjhGtKJf2zI6fOCZOqV83jXrSjvd4Y-2D26i-2D3DZk92VEFKaGQ4Ums4cnZEUUAyg7HhY2Aycjh1AHmiMnc-2D26k-2D3DXRKU-2D26r-2D3DbHA1dGV3NWJQVUloaWNFUaLrweztLvCHnGjbKLrnE0kAKVp89Nt2hTrhNCrEOSIb-2D26s-2D3Df8a51f4a02bfac5db707d78cadc86b9b2951834c5a96aa59601d53db9785cba3-2D26u-2D3Dhttps-2D253A-2D252F-2D252Fwww.legifrance.gouv.fr-2D252Fjorf-2D252Farticle-2D5Fjo-2D252FJORFARTI000051169572-2526d-253DDwMGaQ-2526c-253DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-2Dv5A-5FCdpgnVfiiMM-2526r-253DP-5Fc8iyyEvFLiRuGoQO46-2DTAC15ICCKdmuw-5FNfBuxXrs-2526m-253DTjrXBjp-2DCbnCpJWntpzL2LZ-5FKT6ATTuMFaogXJS8Ai0-2DD5IgUpQeEQVxfCV7v74Y-2526s-253DOolscHJPfJjvr2wV-5FQnPS2FTlVkTtgx0zBZEOpwTxfc-2526e-253D&d=DwMGaQ&c=euGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM&r=P_c8iyyEvFLiRuGoQO46-TAC15ICCKdmuw_NfBuxXrs&m=BkTCxejyJYmM9FdGQcv8WjuXMp5JIS-7ItOjYXbLEFxW644lodFHg3vVO8WyPPMx&s=NP6T092sbTkXTDLixVkSjsr55bRNnHmpoK_fVlmmU8s&e=
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Si l’assemblée délibérante décide de verser l’indemnité de maniement de fonds, celle-ci est encadrée 

par l'arrêté du 3 septembre 2001 : 

 

RÉGISSEUR D’AVANCES RÉGISSEUR DE RECETTES 

RÉGISSEUR D’AVANCES 

 

ET DE RECETTES 

MONTANT de 

l’indemnité de 

responsabilité annuelle 

(en euros) 

Montant maximum de 

l’avance pouvant être 

consentie 

Montant moyen des 

recettes encaissées 

mensuellement 

Montant total du maximum 

de l’avance et du montant 

moyen des recettes 

effectuées mensuellement 

 

 

Jusqu’à 1 220  Jusqu’à 1 220  Jusqu’à 2 440  110  

De 1 221 à 3 000  De 1 221 à 3 000  De 2 441 à 3 000  110  

De 3 001 à 4 600  De 3 001 à 4 600  De 3 000 à 4 600  120  

De 4 601 à 7 600  De 4 601 à 7 600  De 4 601 à 7 600  140  

De7601 à 12 200  De 7 601 à 12 200  De 7 601 à 12 200  160  

De 12 200 à 18 000  De 12 201 à 18 000  De 12 201à 18 000  200  

De 18 001 à 38 000  De 18 001 à 38 000  De 18 001 à 38 000  320  

De 38 001 à 53 000  De 38 001 à 53 000  De 38 001à 53 000  410  

De 53 001 à 76 000  De 53 001 à 76 000  De 53 001 à 76 000  550  

De 76 001 à 150 000  De 76 001 à 150 000  De 76 001 à 150 000  640  

De 150 001 à 300 000  De 150 001 à 300 000  De 150 001 à 300 000  690  

De 300 001 à 760 000  De 300 001 à 760 000  De 300 001 à 760 000  820  

De 760 001 à 1 500 000  De 760 001 à 1 500 000  De 760 001 à 1 500 000  1 050  

Au-delà de 1 500 000  Au-delà de 1 500 000  Au-delà de 1 500 000  46 par tranche de 

1 500 000  
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V /  RENCONTREZ LES EXPERTS DU CDG 33 PRÈS DE CHEZ VOUS ! 

Les services du CDG 33 (Expertise Statutaire, Rémunérations / Chômage, Retraites, Archivage…) 

viennent à votre rencontre sur l’ensemble du territoire girondin. 

 

Ces permanences sont l’occasion idéale d’échanger directement avec nos spécialistes, poser toutes 

vos questions et bénéficier d’un accompagnement personnalisé au plus près de vos besoins. 

 

       Que vous soyez une collectivité ou un établissement public, venez profiter de conseils concrets et 

adaptés à votre situation. 

 

          Inscription simple et rapide en suivant le lien sur le site du CDG 33. 

 

VI / POINT DE DEPART DES IJ DE COORDINATION  

Texte de référence : 

- Réponse à la QE n° 12376 au Sénat du 11/01/1996 ; 

- Article 4 du décret n° 60-58. 

 

Un agent en CLM (Congé Longue Maladie) puis en disponibilité d’office pour raisons de santé ne peut 

pas bénéficier d’Indemnités Journalières (IJ) dites de coordination. 

 

En revanche, un fonctionnaire CNRACL placé en CMO (Congé de Maladie Ordinaire) pendant un an 

puis en disponibilité d’office pour raisons de santé pourra bénéficier au maximum de 2 ans d’IJ de 

coordination (sous réserve d’obtenir l’avis favorable du médecin conseil de la CPAM). 

 

La réponse à la question écrite indique : « Ces indemnités (IJ de coordination) sont versées par 

l'administration employeur pendant une période maximale de trois ans comptés de date à date dès 

l'arrêt de travail, y compris les congés statutaires ». 

 

Ces indemnités sont versées pendant une période maximale de 3 ans.  

Celle-ci débute à la date du 1er jour d’arrêt maladie ordinaire. 

 

L’article 4 du décret n°60-58 du 11 janvier 1960 modifié relatif au régime de sécurité sociale des agents 

permanents des communes et de leurs établissements publics précise que pour un agent dont le 

nombre d’enfants à charge est inférieur à trois, le montant de l’indemnité est égal à 50 % du traitement 

indiciaire et à 100 % du supplément familial de traitement. 

 

Le régime indemnitaire ainsi que la nouvelle bonification indiciaire (NBI) ne sont pas pris en compte 

dans le calcul des indemnités journalières puisque leurs attributions sont attachées à l’exercice des 

fonctions. 

 

Exemple : Madame Y a été placée en CMO du 15/09/2024 au 14/09/2025. 

Elle est ensuite placée en disponibilité d’office pour raisons de santé. 

Au maximum (et sous réserve de l’avis favorable du médecin conseil de la CPAM), l’agent pourra 

percevoir des IJ de coordination entre le 15/09/2025 et le 14/09/2027. 

 

 

 

 

https://www.cdg33.fr/cdg-33/actualites/le-retour-des-permanences-sur-le-territoire/
https://www.senat.fr/questions/base/1995/qSEQ951012376.html
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000874302


 8/11 

 

VII /  PRESTATION AUDIT DE PAIE 

Depuis le 1er janvier 2025, le CDG 33 propose une nouvelle prestation d’audit de paies. 

 

L’audit de paie permet, entre autres objectifs, de minimiser les risques de redressement Urssaf et de 

préserver les finances des collectivités (exonération de charges sociales non appliquée). 

 

Cette nouvelle prestation est accessible par conventionnement avec le CDG33 et n’occasionne 

aucun frais. 

 

Seule la saisine du service donnera lieu à une facturation après accord d’une proposition de services. 

 

Plus d’informations : 

- Sur le site du CDG 33 (objet, tarifs, modèles de délibération et de convention) ; 

- Dans le support de présentation d’actualités statutaires du 7 avril 2025 (pages 73 à 75) ; 

- En contactant le service : paies@cdg33.fr ou 05.56.11.14.18. 

  

https://www.cdg33.fr/gestion-des-ressources-humaines/remuneration-et-autres-avantages-financiers/audit-de-paie/
https://www.cdg33.fr/wp-content/uploads/ressources/20250407_Support_Actu_Stat.pdf
mailto:paies@cdg33.fr
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FICHE CHARGES SOCIALES ET FISCALES 
NOUVEAUTÉS AU 1ER OCTOBRE 2025 

 

I / RAPPEL APPRENTI : DIMINUTION DU PLAFOND D’EXONÉRATION DES CHARGES SOCIALES 

Les rémunérations des contrats d’apprentissage conclus à compter du 1er mars 2025 sont exonérés de 

cotisations salariales pour la part inférieure ou égale 50 % du SMIC (contre 75 % auparavant). 

 

Exemple : Apprenti rémunéré à 43% du SMIC (= en dessous du seuil d’exonération) 

 

 
 

Exemple : Apprenti rémunéré à 53% du SMIC (= 3 % du SMIC au-dessus du seuil d’exonération) 

 

 
Des précisions sont disponibles dans le support de présentation d’actualités statutaires 

du 7 avril 2025 (pages 54 à 56).  

https://www.cdg33.fr/wp-content/uploads/ressources/20250407_Support_Actu_Stat.pdf
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FICHE REVENUS DE REMPLACEMENT 
NOUVEAUTÉS AU 1ER OCTOBRE 2025 

 

I / SANCTIONS APPLICABLES AUX DEMANDEURS D’EMPLOI 

Texte de référence : 

- Décret n°2025-478 du 30 mai 2025. 

 

Le décret précité vient redéfinir le cadre des sanctions applicables aux demandeurs d’emploi en 

cas de manquement à leurs obligations. 

Ce décret s’inscrit dans le prolongement de la loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi, dont 

l’objectif est de renforcer l’accompagnement des demandeurs d’emploi et d’optimiser leur insertion 

sur le marché du travail. 

Depuis le 1er janvier 2025, les demandeurs d’emploi doivent : 

- Elaborer et actualiser un contrat d’engagement avec France Travail ; 

- Se conformer aux engagements définis dans le contrat d’engagement : obligations relatives à 

l’assiduité, à la participation active aux actions prévues par le plan d’action et à la réalisation 

d’actes positifs et répétés en vue de trouver un emploi. 

Le contrôle des engagements pris par les demandeurs d’emploi est exercé par France 

Travail (article L.5426-1 du Code du travail). 

Le non-respect de ces obligations, sauf motif légitime, peut entraîner l’application de nouvelles 

sanctions par le directeur régional de l’opérateur France Travail (article R.5412-4 du Code du travail). 

 

Le décret précise également les règles de procédure, les délais de notification des décisions, ainsi 

que les durées minimales et maximales des radiations. 

  

Entrée en vigueur : Le 1er juin 2025 (à l’exception de certaines dispositions relative au revenu de 

solidarité active). 

  

 Conséquences pour les employeurs publics territoriaux : ce décret s’applique à tous les demandeurs 

d’emplois, y compris aux anciens agents publics qui perçoivent des allocations de retour à l’emploi 

(ARE) de leur employeur public en auto-assurance. 

 

Toutefois, les mesures de suspension ou de suppression de l’ARE relèvent de la seule compétence de 

France Travail, même si la collectivité ou l’établissement assume la prise en charge financière de l’ARE. 

  

En pratique, la sanction est donc mise en œuvre par le directeur régional de France Travail selon des 

modalités propres au type de manquement et à sa récurrence (Réponse. Ministérielle, JO Sénat du 23 

septembre 2021, n°23714). 

 

Il appartient ensuite à France Travail d’informer l’employeur public de la sanction prise à l’encontre 

du demandeur d’emploi et à l’employeur de l’appliquer. 
 
 
 

https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=https-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DSDlhUlZiaXFEVHROSUhTb1OxLXNMoDrYobNOU8DSpf6USfoMAvR13QZslDNBPQH0-26i-3DTFpzSWRVdmRmMGQwa1BoSiimVxxRWvpUXKHjVuwVi4s-26k-3D4IV5-26r-3DbzNQRmtWdWVld3VrdkQzNUNB6t5ShxfDrjawiXAUuUWWdkXSLvB49LFjmVaExZk1-26s-3Db08fcb3fbe6fc085cefe894a3f3a522f72c8dc74ca1c5506285479c2dc776a6d-26u-3Dhttps-253A-252F-252Furldefense.proofpoint.com-252Fv2-252Furl-253Fu-253Dhttps-2D3A-5F-5Fantiphishing.vadesecure.com-5Fv4-2D3Ff-2D3DM3dGa25pOHRYaXQ2ZWJvWVeefeXwYa9E8HPoPTQOlyic7GgdWh-2D2DkLDudbCn4fE3m-2D26i-2D3DUVF1MTBqZEZtVExiekZaNwSZ2nLi-2D5FG3ZF8igHD3bGTw-2D26k-2D3DB511-2D26r-2D3DUDV0c0lnRXBqR3czVXp3NLEv3yOHIauyXNd5Y3-2D5Fnrmf42jN-2D2DzwIjmO5Ml538oKty-2D26s-2D3D8a663c44b3643c3c5d372684988671078ec89a16b922a0c2afa87cbba6134d6b-2D26u-2D3Dhttps-2D253A-2D252F-2D252Furldefense.proofpoint.com-2D252Fv2-2D252Furl-2D253Fu-2D253Dhttp-2D2D3A-2D5F-2D5Fmailing.cdg33.fr-2D5Flt.php-2D2D3Ftid-2D2D3Df0VQBgYEUwEDCEhSAAEEHlcFAFwbVQ1XAkgAAFxTDlUFX1RXXQMaDlAPAQcAAlQeVlEAVRsDAFcMSAVVAVIaAFZbDwUHBAVYVAlSHwUFVgtRBQddG1JdUABIUAAJVxpeVQFQG10GAgwAD10HAgACAA-2D2526d-2D253DDwMFaQ-2D2526c-2D253DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-2D2Dv5A-2D5FCdpgnVfiiMM-2D2526r-2D253DjOZ3HL7xqwpEiAp6bernippzoo5RkHME-2D2D-2D2DlEKaYhWuQ-2D2526m-2D253DZO-2D5FskEo8S0WvPOTJT8jI8Rgu9LMWngOSS65CkiTM1IjCgkPS46BTiiKs6Y777iFH-2D2526s-2D253DqG-2D5F30xsmQbo7G2tlyKo2oU0bgAklThJ-2D2DpApzpK-2D5FGXMw-2D2526e-2D253D-2526d-253DDwMGaQ-2526c-253DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-2Dv5A-5FCdpgnVfiiMM-2526r-253Dkd59e58eWS-2DOln61SJHymT10CcPdKl9zcBXKSQaZiFo-2526m-253DtFXv6HbmRZz4o-5Fn-2DQf7vxsIkyijzswmyLhRAnByTNpwiC1e4myWjyEpBV2j6GIdH-2526s-253Dbumqzr6bZJGptLstzO5iHkjir9ezqq-5FCIXCzHcobrkk-2526e-253D&d=DwMGaQ&c=euGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM&r=kd59e58eWS-Oln61SJHymT10CcPdKl9zcBXKSQaZiFo&m=jtYYu6kyrG-SZ-QcY44zD0idSvC-0CeG-gPBnTlXirS1_ixsqBNgl94nJaD8-UaV&s=HMD7rsRaO1cXrQ8uGjoRcBKBA9ltQ6e4D71GDsRREXA&e=
https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=https-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DSDlhUlZiaXFEVHROSUhTb1OxLXNMoDrYobNOU8DSpf6USfoMAvR13QZslDNBPQH0-26i-3DTFpzSWRVdmRmMGQwa1BoSiimVxxRWvpUXKHjVuwVi4s-26k-3D4IV5-26r-3DbzNQRmtWdWVld3VrdkQzNUNB6t5ShxfDrjawiXAUuUWWdkXSLvB49LFjmVaExZk1-26s-3D370cfd2a6c222d3ca4bcb76d41e27b1660966a7ccc36144d8021345d58b5e8a8-26u-3Dhttps-253A-252F-252Furldefense.proofpoint.com-252Fv2-252Furl-253Fu-253Dhttps-2D3A-5F-5Fantiphishing.vadesecure.com-5Fv4-2D3Ff-2D3DM3dGa25pOHRYaXQ2ZWJvWVeefeXwYa9E8HPoPTQOlyic7GgdWh-2D2DkLDudbCn4fE3m-2D26i-2D3DUVF1MTBqZEZtVExiekZaNwSZ2nLi-2D5FG3ZF8igHD3bGTw-2D26k-2D3DB511-2D26r-2D3DUDV0c0lnRXBqR3czVXp3NLEv3yOHIauyXNd5Y3-2D5Fnrmf42jN-2D2DzwIjmO5Ml538oKty-2D26s-2D3D221798bccb8dd383faa8dbcc3fd139aa3f70c65996298ffda082d0a0e3139ea8-2D26u-2D3Dhttps-2D253A-2D252F-2D252Fwww.legifrance.gouv.fr-2D252Fcodes-2D252Farticle-2D5Flc-2D252FLEGIARTI000048590536-2526d-253DDwMGaQ-2526c-253DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-2Dv5A-5FCdpgnVfiiMM-2526r-253Dkd59e58eWS-2DOln61SJHymT10CcPdKl9zcBXKSQaZiFo-2526m-253DtFXv6HbmRZz4o-5Fn-2DQf7vxsIkyijzswmyLhRAnByTNpwiC1e4myWjyEpBV2j6GIdH-2526s-253DklT9Zi40E9cJb-2D-5Fzb2rnf-5FsN0EuvS2PqbG4DoXBGeio-2526e-253D&d=DwMGaQ&c=euGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM&r=kd59e58eWS-Oln61SJHymT10CcPdKl9zcBXKSQaZiFo&m=jtYYu6kyrG-SZ-QcY44zD0idSvC-0CeG-gPBnTlXirS1_ixsqBNgl94nJaD8-UaV&s=g86ZDQFwp6PZ8TSoQftH-TZlGfDm20-8i_bGxcnekmI&e=
https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=https-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DSDlhUlZiaXFEVHROSUhTb1OxLXNMoDrYobNOU8DSpf6USfoMAvR13QZslDNBPQH0-26i-3DTFpzSWRVdmRmMGQwa1BoSiimVxxRWvpUXKHjVuwVi4s-26k-3D4IV5-26r-3DbzNQRmtWdWVld3VrdkQzNUNB6t5ShxfDrjawiXAUuUWWdkXSLvB49LFjmVaExZk1-26s-3D9935472057469d1225f6991cde5da624306db2cfd40f27326f9d604eac01b39e-26u-3Dhttps-253A-252F-252Furldefense.proofpoint.com-252Fv2-252Furl-253Fu-253Dhttps-2D3A-5F-5Fantiphishing.vadesecure.com-5Fv4-2D3Ff-2D3DM3dGa25pOHRYaXQ2ZWJvWVeefeXwYa9E8HPoPTQOlyic7GgdWh-2D2DkLDudbCn4fE3m-2D26i-2D3DUVF1MTBqZEZtVExiekZaNwSZ2nLi-2D5FG3ZF8igHD3bGTw-2D26k-2D3DB511-2D26r-2D3DUDV0c0lnRXBqR3czVXp3NLEv3yOHIauyXNd5Y3-2D5Fnrmf42jN-2D2DzwIjmO5Ml538oKty-2D26s-2D3D60c74dc7179ad0e37ec877cd96111cd7cf933ea016cbbaf2c15209966093900d-2D26u-2D3Dhttps-2D253A-2D252F-2D252Fwww.legifrance.gouv.fr-2D252Fcodes-2D252Farticle-2D5Flc-2D252FLEGIARTI000051679618-2526d-253DDwMGaQ-2526c-253DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-2Dv5A-5FCdpgnVfiiMM-2526r-253Dkd59e58eWS-2DOln61SJHymT10CcPdKl9zcBXKSQaZiFo-2526m-253DtFXv6HbmRZz4o-5Fn-2DQf7vxsIkyijzswmyLhRAnByTNpwiC1e4myWjyEpBV2j6GIdH-2526s-253DA-2D4h2tUnyIYK2q1j8NEc-5F5FOI671p2m1ZqDx8jRcw30-2526e-253D&d=DwMGaQ&c=euGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM&r=kd59e58eWS-Oln61SJHymT10CcPdKl9zcBXKSQaZiFo&m=jtYYu6kyrG-SZ-QcY44zD0idSvC-0CeG-gPBnTlXirS1_ixsqBNgl94nJaD8-UaV&s=1VsfiWhfv3ciy98yVveBcMUNqeE-w66rfK_IroHAL54&e=
https://www.senat.fr/questions/base/2021/qSEQ210723714.html
https://www.senat.fr/questions/base/2021/qSEQ210723714.html
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II / REVALORISATION ALLOCATIONS RETOUR A L’EMPLOI 

Texte de référence : 

- Décision du Conseil d'administration de l'UNEDIC 

 

Les allocations de chômage sont revalorisées de 0.5 % au 1er juillet 2025. 

La revalorisation de l'allocation minimale et de la partie fixe s’applique à l'ensemble des allocataires 

concernés par ces paramètres dès le premier jour de leur revalorisation : 

 

- Partie fixe 13,18 € au lieu de 13,11 € = > cette partie fixe s'ajoute à la partie proportionnelle de 

l'allocation qui équivaut à 40.40% de l'ancien salaire ; 

 

- ARE (Allocation d'Aide au Retour à l'Emploi) minimale : 32,13 € au lieu de 31,97 € ; 

 

- AREF (Allocation d'Aide au Retour à l'Emploi formation) : 22.99 € au lieu de 22.88 € (taux 

plancher de l'ARE Formation) ; 

 

- Le plancher relatif à l'application du coefficient de dégressivité est porté à 92,57 € au lieu de 

92,11€. 

La revalorisation de l'allocation minimale et de la partie fixe s'applique à l'ensemble des allocataires 

concernés par ces paramètres dès le premier jour de leur revalorisation. 

Cette revalorisation s'applique à partir des allocations dues au titre du mois de juillet 2025 versées sur 

août 2025. 

III /  PRESTATION CHOMAGE 

Depuis le 1er janvier 2023, le CDG 33 propose une PRESTATION CHOMAGE. 

 

Cette mission, accessible par délibération et conventionnement avec le Centre de Gestion de la 

Gironde, a pour but de sécuriser et de fiabiliser le calcul et le versement des allocations chômage 

pour vos anciens agents. 

 

Vous pouvez dès à présent consulter la rubrique dédiée à la prestation chômage sur le site du CDG33 

(plaquette, tarification, modèle de délibération, modèle de convention d’adhésion , FAQ). 

 

La prestation comptabilise plus de 120 collectivités adhérentes en Gironde (dont le Conseil 

Départemental). 
 

                   

https://www.unedic.org/ged/documents/circulars/pdf/PRE-CIRC-Circulaire_n_2025-07_du_1er_juillet_2025.pdf
https://www.cdg33.fr/gestion-des-ressources-humaines/depart-et-fin-de-fonctions/chomage/
https://www.cdg33.fr/wp-content/uploads/ressources/20221001_PLAQUETTE_CHOMAGE.pdf
https://www.cdg33.fr/wp-content/uploads/ressources/202506_ANNEXE-1_conditions-tarifaires-chomage.docx
https://www.cdg33.fr/wp-content/uploads/ressources/20221006_Modele_Deliberation-chomage.docx
https://www.cdg33.fr/wp-content/uploads/ressources/202506_Convention-annexes-chomage.docx
https://www.cdg33.fr/wp-content/uploads/ressources/20221006_FAQ_PRESTA_CHOMAGE.pdf

